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La 31ème Conférence du Réseau Habitat et Francophonie a réuni à Casablanca, du 20 au 25 novembre 2004, les experts et responsables de la politique du logement de 13 pays (Belgique, Cameroun, Canada, Congo, Djibouti, France, Gabon, Guinée, Madagascar, Maroc, Mauritanie, Sénégal et Tunisie) afin de réfléchir et d’échanger, et pourquoi pas aussi, afin de contribuer à mieux agir sur un thème essentiel à la mise en œuvre du droit au logement et du droit à la ville : «Habitat social et intégration urbaine ».

Le thème de cette 31ème Conférence avait été choisi par le Président du Réseau Habitat et Francophonie, Mohamed Saïdi, eu égard à l’importance qu’il revêt ici, à Casablanca et au Maroc devenu « un laboratoire de réformes et de déploiement des politiques publiques urbaines » dès lors que sous l’égide du Roi Mohamed VI a été définie une stratégie de lutte contre l’habitat insalubre. Cette « éradication progressive … a été érigée en une priorité à l’échelle nationale au même titre que … la croissance productive et se voit accorder, par surcroît, une place de choix dans la politique générale de l’Etat ». Et cela paraissait d’autant plus important pour Mohamed Saïdi qu’après les réflexions entreprises au sein du Réseau Habitat et Francophonie à Montréal puis Dakar, Paris Beyrouth, Grenoble, Yaoundé et Genève, il fallait aborder cette question essentielle à l’équilibre de nos villes, à l’avenir même de nos sociétés.

Pour cela, 15 contributions ont été proposées à une assistance attentive, toujours très nombreuse et motivée comme en témoignent la longueur et la qualité des débats. Les visites professionnelles sont venues illustrer si besoin en était la volonté de nos amis marocains de s’engager dans une politique ambitieuse, à tous les égards. Et les déplacements réalisés par les uns et par les autres, lors de nos rares moments de « loisir », ont dû finir par convaincre ceux qui pouvaient encore en douter de la nécessité d’agir. 

Aussi, il ne sera guère facile de résumer fidèlement la richesse de nos rencontres. Il fallait donc se donner la liberté de choisir ce qu’il convenait de rapporter, dans cette synthèse, sans jamais céder à la tentation de la simplification : de toute façon les contributions écrites reprises en appui de cette Conférence viendront compléter les défaillances de cette synthèse ! Mais dans tous les cas, il convient de rappeler ce constat partagé par l’ensemble des participants, bien sûr : sans la volonté et les moyens nécessaires à la mise en œuvre des stratégies et des politiques, qui font de plus en plus cruellement défaut, les déséquilibres que chacun reconnaît maintenant dans le domaine de l’habitat pourraient dans l’avenir se renforcer jusqu’à un point de non retour, celui de la remise en cause de la cohésion des sociétés, celui de leur désintégration.

Les membres du Réseau Habitat et Francophonie le craignent pour beaucoup d’entre eux et ils partagent en outre la conviction qu’une stratégie de l’habitat social même très ambitieuse ne résistera pas au risque de la montée des mécanismes de ségrégation et d’exclusion si elle n’est pas pleinement intégrée dans une politique de développement urbain équilibrée, ambitieuse et solidaire.

Les politiques de la ville qui se sont mises en place et développées depuis parfois le début des années 90 ont précisément pour objectif de renforcer l’unité de la ville en retissant les liens cassés ou distendus par les actions publiques passées (une intervention publique insuffisante, une absence de maîtrise de l’aménagement urbain, un abandon au profit des seuls mécanismes du marché, une construction locative sociale au moindre prix, une imprévoyance à l’égard de besoins en logement considérables …). Mais entre le projet et les réalisations, la route est parfois longue !  

Les fondamentaux.

► Se donner les moyens de résoudre la question du foncier.

Cette question du foncier est malheureusement, en effet, toujours et partout au centre des préoccupations des décideurs : autant dire que depuis qu’elle interpelle les acteurs et les décideurs de la politique du logement, elle n’a guère trouvé de réponse satisfaisante.

Le constat dressé par Abderrahmane Chaoui, Directeur des Domaines au Ministère des Finances et de la Privatisation, se retrouve donc partout, aussi bien au Maroc, qu’en Mauritanie ou en France pour ne citer que ces pays :

· les procédures législatives et réglementaires qui organisent ce secteur essentiel sont lourdes et trop nombreuses ;

· on constate en outre une insuffisance de l’offre de terrains viabilisés notamment au détriment du secteur social : tant en raison de leur mauvaise situation (les meilleurs des terrains sont trop chers ou déjà réservés par des promoteurs privés avec lesquels la concurrence est difficile, pour ne pas dire impossible : surenchère des prix, …) que de leur médiocre qualité (terrains pollués, mal configurés, … : étant évident que si ces terrains destinés à la construction sociale n’ont pas déjà été utilisés par des promoteurs privés, c’est bien que leur valeur marchande était inessentielle. Chacun sachant bien que « là où un promoteur ne construit pas, il n’y a pas de demande ») ;

· le renchérissement des valeurs foncières sanctionne toujours cela et alimente la spéculation, pesant lourdement sur les coûts de sortie des opérations. Il facilite la spécialisation de l’espace, favorisant cette « mono fonctionnalité » à l’origine d’une grande part du mal des villes dont on ne connaît que trop les conséquences en Belgique, en France ou au Québec. Allant trop souvent jusqu’à rendre impossible la réalisation de logements à prix abordables ;

· sans oublier, et cela va de pair, que les systèmes d’information font encore trop souvent défaut : la viscosité et l’absence de transparence du marché foncier constituent un handicap majeur à cet égard.

Et on le sait, tout cela produit de la ségrégation et de l’exclusion. Marianick Diabira, Directrice des Etudes et des Marchés à la SOCOGIM, nous en a proposé une description qui ne peut laisser indifférent, dans le cas de la capitale de la Mauritanie, Nouakchott : flambée des prix, développement des bidonvilles, naissance d’un marché de la « régularisation » (puisque l’Etat finit toujours sous la pression de la demande par régulariser les « débordements » … et « l’urbanisation par le haut - plans préétablis – cède à l’urbanisation par le bas – quartiers spontanés –»). 

Aussi, est-il souhaitable d’améliorer les outils et les procédures de mobilisation et de mise à disposition du foncier, de toiletter et de remettre à jour les dispositions législatives et réglementaires. Il faut aussi sans doute revoir le cadre de mise en œuvre des expropriations et, le cas échéant des expulsions : mais il convient ici d’être particulièrement attentif à la manière dont cela peut être réalisé afin de ne pas produire de la violence urbaine, ce traumatisme qui a déjà trop souvent et presque partout contribué à discréditer les politiques publiques urbaines (comme ce fut le cas, par exemple, des « opérations bulldozer » dans les années 60 au Québec comme l’a rappelé Fabien Cournoyer, Directeur général de l’OMHM). Et il faut aussi et sans doute revoir la fiscalité pour qu’elle devienne suffisamment incitative à la remise sur le marché des terrains disponibles … et améliorer les systèmes de connaissance et d’information comme la 27ème Conférence de Beyrouth l’avait largement suggéré !  

► Prévoir et programmer les besoins en logement et la demande.

La question de la prévoyance, de la prévision et de la programmation des besoins en logement et de la demande est aussi fondamentale. Parce que, même si en dernier ressort la demande a toujours raison, ne pas vouloir l’entendre c’est à coup sûr aller au devant des pires déconvenues.  

Encore une fois, Marianick Diabira nous l’a formidablement illustré dans le cas de Nouakchott : « tous les plans et schémas d’urbanisme sont mis à mal … la planification cède le pas à l’improvisation ». Surtout, cependant, il ne faudrait pas croire « que le foncier urbain n’est anarchie …il est une composition permanente entre une législation lourde et des transgressions constantes qu’elle favorise parfois ». Et en l’écoutant, on entendait tout aussi bien l’histoire de la France de l’entre-deux Guerres mondiales, celle de ses désordres urbains modernes à propos desquels, survolant la région parisienne en hélicoptère avec le Préfet Delouvrier, Charles de Gaulle lui dit « Foutez moi de l’ordre dans ce bordel ! » … ou celle de la crise actuelle du logement urbain en Ile de France :

· faute d'une réponse institutionnelle appropriée et d'une absence d'écoute de la part des pouvoirs publics, la demande se satisfait en effet  toujours elle-même : pour fuir des conditions de logement bien souvent éprouvantes, dans un parc collectif obsolète et mal entretenu, les classes populaires vont ainsi, durant l’entre-deux Guerres investir les parcelles foncières des banlieues, découpées à la hâte et pour leur plus grand profit par les nouveaux spéculateurs. Ce sont presque toujours des baraques sans confort, sur des terrains non viabilisés qui occupent l'espace, mitant les banlieues et défigurant les villes ...

· ce seront aussi plus tard et partout des pavillons, première expression de l'indéfectible attachement des français à la propriété individuelle et qui mitent l’espace, neutralisent les ambitions publiques … En un mot, c’est bien la difficulté avec laquelle les décideurs doivent compter lorsqu’ils ont trop longtemps fuit devant leurs responsabilité en matière de programmation et d’aménagement de l’espace.

Il faut donc avoir la volonté, le courage d’organiser : sinon, on le sait, le marché produit naturellement de la ségrégation et de l’exclusion. Mais l’expression de cette volonté a toujours un coût, qu’une génération ne peut peut-être pas supporter à elle seule : cette question avait d’ailleurs déjà été posée en ces termes à Dakar, lors de la 26ème Conférence du Réseau Habitat et Francophonie à propos des dépenses à engager aujourd’hui pour résorber ces « bidonvilles de l’abandon », pour ne plus s’accommoder de la situation actuelle ; donc pour ne pas laisser se développer plus longtemps, dans les périphéries des villes, l’équivalent des îlots insalubres des « faubourgs » d’autrefois (la concentration dans un même lieu d’un bâti obsolète, d’une population paupérisée, de dysfonctionnements sociaux ……).

Sinon, on le sait, « la cité continuera à dériver » et la vie deviendra totalement impossible pour des centaines de millions d’habitants.

► Garantir un système de financement du logement généreux et solidaire.

Mais il est bien clair dans l’esprit de tous les participants à cette 31ème Conférence, que faute d’un système de financement du logement ambitieux, pérenne et solidaire, aucun objectif généreux ne pourra être atteint : ni en matière de résorption de l’habitat insalubre, ni en matière d’une élévation significative de l’offre de logements à prix abordable… 

Mohamed Fawzi Zniber, architecte et urbaniste, nous a rappelé à ce propos que seule une volonté publique forte, avec recours au financement hors marché à chaque fois que nécessaire et l’objectif d’un volume significatif de ressources pouvaient venir à bout de la situation que connaissait encore trop de pays, la plupart des pays. 

Mais si ce rôle de l’Etat est important, il en est un autre tout aussi essentiel : partout, l’Etat s’efforce de mobiliser de l’épargne privée pour contribuer à la mise en œuvre de ses décisions et il appelle de ses vœux un partenariat entre public et privé qui ne semble pas toujours facile à mettre en place. Aussi faut-il que dans ces conditions, l’Etat prenne l’habitude de respecter ses engagements, de tenir ses promesses ! Pour ne prendre qu’un exemple, le cas du Gabon présenté par Jean-Evariste Ngouas, Secrétaire général du FNH, en constitue une belle illustration :

· pourquoi des acteurs du secteur privé qui disposent certes de ressources d’investissement conséquentes mais qui ont aussi leur propre logique de rentabilité viendraient-ils en appui de décisions ou d’actions publiques si l’Etat ne réalise pas les tâches qu’il s’est lui-même confié ?

· comment un acteur du secteur privé pourra-t-il accepter de s’associer à des projets publics « à vocation sociale » si la logique de l’Etat n’évolue pas à cet égard ? Le risque majeur de l’abandon des projets n’est pas négligeable, en effet.

Bien sûr, il faut moderniser certaines formules, certaines pratiques : depuis nombre d’années déjà, les organisations internationales incitent donc, par exemple, au développement des fonds de garanties dans le secteur du logement social au lieu et place des engagements budgétaires directs. Mais là encore, il faudrait veiller à ce que cela ne ressemble pas trop à un mirage : comme las travaux de la 28ème Conférence de Grenoble l’ont illustré, la pratique des fonds de garantie est efficace et peu coûteuse dès lors qu’il n’y a guère de risques !

Et comme le suggérait Marie-Noëlle Rosenweg, Directrice de cabinet du Président de la SONACOTRA, abordant la question de l’accompagnement social dans les foyers de la SONACOTRA, il faut toujours veiller à ne pas glisser d’un système de financement national et solidaire vers un dispositif de facturation directe des services à l’utilisateur : « Dire que le logement social assure directement demain l’accompagnement social, c’est la pas vers une prise en charge financière de cette nouvelle mission par les bailleurs sociaux. A terme, c’est faire supporter aux occupants la charge d’un tel accompagnement … les plus pauvres seraient les seuls à payer leur propre accompagnement ». Et on ne préfère pas dans ce cas imaginer le monde que l’on transmettra aux générations futures !  

Les questions nouvelles.

► Réaliser la mixité sociale.

La mise ne œuvre d’une véritable stratégie d’intégration urbaine suppose la mise en pratique préalable d’une véritable mixité urbaine. Certes, on ne sait guère mesurer clairement un tel objectif. Pas plus d’ailleurs que la solidarité ou l’équité. Mais on connaît bien, maintenant, les coûts de la non réalisation d’un tel objectif : et on s’accordera pour dire, après ces quelques jours de travail en commun, que là où il a mixité, il y a diversité.

C’est sans doute dans la diversité que se trouve la réponse, dans l’abandon du réducteur principe de mono fonctionnalité qui empoisonne la vie à des millions d’habitants :

· diversité des habitants sur tous les territoires,

· diversité des acteurs publics et privés,

· diversité des statuts d’occupation proposés

· et diversité des types d’habitat et des formes architecturales.

Faudra-t-il donc pour cela abandonner toute volonté d’intervention publique : oui, s’il s’agit de lutter contre l’uniformisation des formes, cette fâcheuse tendance d’un Etat imprévoyant qui pour répondre dans l’urgence à des situations qu’il n’a pas vu (voulu voir) venir choisit ce « productivisme » à l’origine de tant de désillusions futures (un architecte, un type de logement !) ; non, s’il faut renoncer à l’objectif premier de cohésion sociale, d’intégration sociale.

D’ailleurs, l’habitat social a partout et a toujours eu cette ambition lorsque les moyens ne lui font pas défaut : l’exposé de Fabien Cournoyer sur l’adaptation des outils et de la stratégie du logement social à Montréal en a constitué un bel exemple ; tout comme d’ailleurs l’analyse de Michel Quenon, Président de la SWL, nous présentant l’analyse des liens entre habitat social et développement intégré en Belgique ; ou la contribution d’Ali Benkirane, Chef de département à l’Agence de développement social …

Et il est clair qu’il ne serait guère nécessaire de se poser cette question si de véritables politiques volontaristes étaient définies et mise en œuvre, à l’appui de projets ambitieux et généreux : « tous les programmes d’action et mesures prises sur le plan national et international, notamment dans le domaine économique et financier, doivent être appréciés de ce point de vue et acceptés seulement dans la mesure où ils apparaissent de nature à favoriser et non à entraver, l’accomplissement de cet objectif fondamental » (Déclaration de Philadelphie du 10 mai 1944). 

► Développer un large partenariat.

Une démarche partenariale est nécessaire pour répondre aux défis qui sont posés à l’habitat social, dans ces conditions : ce que Ahmed Darouich, Directeur général de la CDG Développement à voulu souligner. Tout le monde s’accorde en effet pour reconnaître que l’Etat seul ne sera pas (ne se donne pas les moyens d’être) capable, à l’avenir, de faire face :

· à la poursuite du développement de la demande, 

· à la lutte contre la résorption des bidonvilles,

· à la montée de l’habitat insalubre et

· à la promotion d’un véritable l’harmonie urbaine.

C’est bien d’ailleurs le message que Jeau-Evariste Ngouas avait délivré dans le cas du Gabon. 

Dans ce sens, Naima Lahbil Tajmouati, Professeur d’économie à la faculté de Fès, a montré en quoi le fait de ne plus traiter les familles qui bénéficient des programmes de relogement comme des bénéficiaires d’aides mais comme des partenaires d’un projet faciliterait la réalisation des objectifs gouvernementaux : mais aussi conduirait à traiter sur un pied d’égalité la lutte contre les bidonvilles et la reconquête des médinas. Et il y a nécessité, en la matière.

Mais en fait, n’est-ce pas la même chose dont Marie-Noëlle Rosenweg nous a parlé, lorsque traitant de la question du concept de résidence sociale en France, elle estimait : «point de salut sans un partenariat tous azimuts ».  

► Prendre acte des nouvelles gouvernances.

Développer un partenariat efficace, c’est aussi en amont prendre acte de la nécessité des nouvelles gouvernances. 

Ali Sedjari, Professeur de droit à la faculté de Rabat, et Maurice Carraz, Directeur général de la Fédération nationale des Offices d’HLM, l’ont souligné : il ne s’agit pas de céder à la mode puisque le terme nous vient de l’Artois et de la Flandre, au 16ème siècle. Mais il nous engage à l’acceptation d’un compromis (et non pas d’une compromission) entre les formes de gouvernement et al nécessité d’une ordonnance des règles et des compétences. 

Il s’agit donc d’abandonner cette pratique détestable : « la conduite du développement urbain par un Etat centralisé » qui produit un urbanisme de masse (les grands ensemble) ayant besoin de concentrations locales (services, …). Ce modèle a en effet, pour beaucoup, produit des ségrégations spatiales, des densités de construction dont on ne sait plus que faire et des spécialisations fonctionnelles au niveau urbain. Et il paralyse maintenant l’évolution des « conditions de vie urbaines frappées par l’obsolescence des modèles sociaux ».

Il faut donc redécouvrir que l’intégration urbaine, « le renouvellement urbain sur les formes d’urbanisation et les rapports sociaux » passe par la mise en cause des formes de gouvernance urbaine et de gouvernance d’organisation dont elles sont issues ». Il faut un courant de réforme volontaire porté par les acteurs eux-mêmes :

· il convient donc d’avancer vers des gouvernances d’opérations et de relations (notamment avec les habitants), d’initiative et de projets urbains, de coopération entre le pouvoir politique local et le pouvoir d’expert ;

· le renouvellement urbain durable force à la mise en cause des schémas de gouvernance publique et privée qui ont produit les situations à rénover ;

· le renouvellement de l’habitat urbain conduit au renouvellement même de la conception des villes et de leur gestion, de l’organisation et du rôle des opérateurs qui font la ville.

Ce à quoi Fabien Cournoyer ou Michel Quenon, par exemple, nous avaient déjà invité.

En guise de conclusion.

Finalement, autour d’une question fondamentale que les participants à cette 31ème Conférence se sont posés, celle des liens entre habitat social et intégration urbaine, les travaux ont déroulés les préoccupations essentielles du Réseau Habitat et Francophonie : comment faire du bon logement où il soit possible de se sentir citoyen dans son quartier, dans sa ville, dans son pays et solidaire au-delà des frontières. 


Comment garantir l'accès "à un véritable logement qui soit conçu à des normes d'habitabilité et de confort correspondant aux aspirations de la société et préservant la santé de ses occupants mais aussi l'intégrité et l'équilibre durable de l'environnement ; qui soit donc vraiment désirable pour sa qualité, ses formes, sa diversité de statuts d'occupation et sa localisation ; donc, dans un environnement non ségrégatif mais propice à l'intégration et au développement familial, professionnel et social des personnes et à leur implication dans la vie des villages, des cités ou des quartiers "
 .

Mais ces travaux ont aussi soulevé des questions nouvelles, souligné des pistes de réflexion pour l’avenir : 

· celle de l’entretien et de la gestion des parcs de logements constitués. On sait en effet que construire à bas prix, à l’économie de qualité et de dépense, c’est se tirer une balle dans le pied. Et que ne pas entretenir ce patrimoine, ou tout autre d’ailleurs, c’est se tirer une balle dans l’autre pied. Alors pour avancer, il faut que de solides stratégies d’entretien et d’amélioration des parcs public et privé, en location et en accession  viennent accompagner l’effort de résorption des bidonvilles et de construction. On ne peut pas, non plus, imaginer construire une ville accueillante et solidaire qui soit « moche », où  il ne fasse pas bon vivre parce que ni les parties communes ni les espaces extérieurs des cités, par exemple, sont laissés à l’abandon ; parce que les services publics sont négligés … ! Construire, c’est une chose nécessaire … mais ce n’est pas suffisant. Entretenir et gérer (savoir gérer) sont devenus tout aussi indispensables : et c’est bien le message que Gérard Marquis (Délégué régional de l’ANAH) a porté en rappelant les actions que l’ANAH a entreprises depuis nombre d’années, afin de promouvoir la qualité de l’habitat en faveur d’un développement durable et solidaire ;

· celle de la distinction entre l’objectif et les moyens. Lutter contre les bidonvilles, résorber cet habitat insalubre et indigne constitue sans aucun doute un devoir impérieux de solidarité, une preuve de reconnaissance de la dignité humaine : la 26ème Conférence du Réseau Habitat et Francophonie, « Populations mal logées et professionnels de l’habitat : un même combat pour une ville sans taudis », avait clairement souligné cela. Encore convient-il que les moyens mobilisés soient à la hauteur de l’enjeu : il ne s’agit pas simplement de traiter un « stock » indésirable, en gommant les expressions les plus brutales des déséquilibres des marchés, celles qui défigurent les villes et les rendent moins attractives au commerce mondial, moins compétitives face à la concurrence entre métropoles … ; il faut faire face aux « flux », ceux d’une demande nombreuse et difficile à rendre directement solvable que le marché ne pourra jamais intégrer au rang de ses préoccupations. Faute de cela, un programme de lutte contre l’habitat insalubre sera l’expression d’un combat sans fin qui épuisera toutes les bonnes volontés, même les plus coriaces comme Sylvie Lacroux, Directrice à ONU-Habitat le suggérait lors de la 30ème Conférence de Genève : en effet, le traitement social a ses limites, celles que les mécanismes de production  des exclusions et de la ségrégation lui ont posées. 

Alors, en nous rappelant Christian de Portzamparc lorsqu’il écrivait : « La ville résiste, son désordre est plus fort que les projections idéales et les plan rationnels », il ne reste plus qu’une chose à faire : refaire la ville.

� Contribution du Réseau Habitat et Francophonie, “Au-delà du droit, rendre effectif l’accès au logement“, Conférence de l’ONU Habitat II + 5, New York, juin 2001.
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